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Madame, Monsieur,  
  
  
La sécurité des habitants de la commune est l’une des préoccupations de la municipalité. 
  
A cette fin et conformément à la réglementation en vigueur, le présent document vous 
informe des risques majeurs identifiés et cartographiés à ce jour sur la commune, ainsi 
que des consignes de sécurité à connaître en cas d’évènement. 
  
Il mentionne également les actions à mener afin de réduire au mieux les conséquences 
de ces risques. 
  
Je vous demande de lire attentivement ce document, et de la conserver précieusement. 
  
Je vous souhaite une bonne lecture en espérant ne jamais avoir à mettre en pratique ce 
document. 
  
  
  
  
    Le Maire, 
  
 
            Pascal ROSSIGNON 

 

RISQUES MAJEURS 

  Edito du Maire 



  Infos pratiques 



  Le risque inondation 

La commune d’Autigny le Grand est concernée par le risque 
d’inondation de plaine, par débordement de la Marne. 

Le risque inondations peut se traduire par une inondation 
d’accès à la commune, notamment la D168 et D197 entre 
Vecqueville et Autigny le Grand ainsi que la D8 entre Autigny 
le Grand et Autigny le Petit. 

Le site “www.vigicrues.gouv.fr“ permet de prévenir le grand public 
qu’il existe un risque de crues dans les 24 heures à venir, plus ou 
moins important selon la couleur de vigilance. N’hésitez pas à le 
consulter !! 



  Le risque inondation 



  Le risque tempête 

Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation atmosphérique, 

ou dépression, le long de laquelle s’affrontent deux masses d’air aux 

caractéristiques distinctes (température, teneur en eau). De cette 

confrontation naissent notamment des vents pouvant être très violents. 

On parle de tempête lorsque les vents dépassent 89 km/h. 

 

L'état de catastrophe naturelle peut être reconnu à compter de 145 km/h 

durant 10 minutes, ou lors de rafales de 215 km/h. 

La prévision météorologique est une mission fondamentale confiée à Météo-France.  

 

Elle s’appuie sur l’observation des paramètres météorologiques et sur les conclusions qui en sont 

tirées, sur la base de modèles numériques, outils de base des prévisionnistes. Ces derniers permettent 

d’effectuer des prévisions à une échéance de plusieurs jours. 

 

La vigilance météorologique, au-delà de la simple prévision du temps, a pour objectif de souligner et 

de décrire les dangers des conditions météorologiques des prochaines 24h. Elle permet de définir 

quatre niveaux d’alerte, sous la forme d’une échelle de couleurs (vert, jaune, orange et rouge), et les 

phénomènes dangereux qui y sont associés, sous la forme de pictogrammes. 



  Le risque tempête 



  Le risque barrage 

Ce risque est dû sur la commune à la possibilité très faible que 
l’un ou plusieurs des barrages de la Liez, la Mouche et de Charme 
puissent céder, entrainant ainsi la libération immédiate de 
millions de mètres cubes d’eau dans la vallée de la Marne.  
 
Cela aurait pour conséquence de faire monter rapidement le 
niveau de la Marne et d’inonder une partie de la commune 
(vague de 1,6 m de haut).  

En cas de rupture, le temps d’arrivée de la vague à Autigny le Grand serait de l’ordre de 
23 heures, puis 25 heures pour le maximum de l’onde, ce qui laisserait un délai 
important pour réagir.  
 
Selon l’ORSEC inondation, seraient impactés  
- Quelques habitations  
- La RD 168  
- ZI Moulin de la Fourchotte  



  Le risque barrage 



  Le risque transport 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un 
accident qui se produit lors du transport de matières dangereuses par 
voie routière, ferroviaire, d’eau ou par canalisation.  
 
Il peut entraîner des conséquences graves pour la population, les 
biens ou l’environnement.  
 
La commune d’Autigny le Grand est concerné par ce risque de part sa 
proximité  avec le canal entre Champagne et Bourgogne et la voie 
ferrée. 
 



  Le risque transport 


